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RAPPEL DE PRODUIT 
 

 
La Société FINE DE CANCALE procède par principe de précaution au retrait – rappel des 
produits suivants suite à Arrêté préfectoral de fermeture de la zone de production 
conchylicole de la Baie du Mont St Michel rivage et d’Hirel en raison de présence de 
norovirus : 
 
 
Dénomination : HUITRES DE CANCALE (Plusieurs calibres et nombres d’huîtres) 
Marque : Filière Qualité Carrefour  
Estampille sanitaire (indiqué dans un ovale) : FR 35.299.007 CE 
N° de lot : 3599007  

Conditionnées entre le 01/12 et le 02/01/20 

 
 
Dénomination : HUITRES DE CANCALE BIO (Plusieurs calibres et nombres d’huîtres) 
Marque : Scea FINE DE CANCALE  
Estampille sanitaire (indiqué dans un ovale) : FR 35.299.007 CE 
N° de lot : 3599007  

Conditionnées entre le 01/12 et le 02/01/20 

 
 
 Les produits concernés ont été retirés de la vente à réception de l’Arrêté préfectoral 
mais si vous en avez acheté avant, nous vous demandons de ne pas les consommer et de 
les rapporter dans votre magasin habituel où ils vous seront remboursés. 
 
 
 Les toxi-infections alimentaires (TIAC) causées par les Norovirus se traduisent par 
des troubles gastro-intestinaux souvent accompagnés des symptômes de gastro-entérite 
aigüe (apparition brutale de vomissements, nausées et/ou diarrhées parfois associés à des 
crampes abdominales, fièvre modérée, frisson, courbature et maux de tête.). Ces 
symptômes apparaissent après une période d’incubation comprise entre 10 et 50 heures qui 
suit la consommation des produits.  
 
 Les personnes qui auraient consommé ces produits et qui présenteraient des 
symptômes sont invitées à consulter leur médecin traitant en lui signalant cette 
consommation.  
 
 
 Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter la société FINE DE 
CANCALE au 02.99.89.17.47 ou 06.80.13.97.34. 
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